
 

 

FLASH  DECEMBRE  2018  

Le Maire 

et le Conseil Municipal 

vous souhaitent de très belles  fêtes 

de fin d'année 
 

VŒUX  DE  LA  MUNICIPALITE  
 

Ils seront prononcés le vendredi 25 janvier 2019 à 19h. Vous êtes toutes 

et tous conviés en cette occasion à la salle des fêtes. 

A l’issue des vœux, nous dégusterons la traditionnelle galette ainsi que le 

verre de l’amitié.  
 

 

APPEL  D’URGENCE : 
 

En dehors des heures d’ouverture de la Mairie 

vous pouvez joindre un élu au : 06.11.91.89.18 

 

CONSEIL  MUNICIPAL  
 

La prochaine réunion de Conseil Municipal se déroulera : 

Le lundi 17 décembre 2018 à 20h30,  

à la salle des mariages  



PROJET DE PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION (PPI) relatif 

au Centre Nucléaire de Production d’Electricité de BELLEVILLE SUR 

LOIRE  
 

Consultation du public du 26 novembre au 26 décembre 2018 aux heures 

habituelles d’ouverture de la Mairie.  

 

REFORME  DES   MODALITES  D’INSCRIPTION  SUR  LES  

LISTES  ELECTORALES. 
 

Mise en place du R.E.U (Répertoire Electoral Unique) 
 

La loi 2016-1048 du 1er aout 2016 rénovant les modalités d’inscription sur 

les listes électorales réforme intégralement les modalités de gestion des 

listes électorales et crée un Répertoire Electoral Unique et permanent 

(REU) dont la tenue est confiée à l’Institut national de la statistique et des 

études économiques (INSEE)  

Cette réforme, conduite par le ministère de l’intérieur, entrera en vigueur 

le 1er janvier 2019. 

Cette réforme facilite l’inscription des citoyens sur les listes électorales en 

permettant leur inscription jusqu’au 6ème vendredi avant chaque scrutin, et 

non plus jusqu’au 31 décembre de l’année.  

Pour cette période transitoire et pour le scrutin des élections européennes 

qui auront lieu le 26 mai 2019, vous avez jusqu’au 31 mars 2019 pour 

vous inscrire sur les listes électorales de la commune. 

  

CENTRE  AQUATIQUE  DES  PRESLES  
 

 
Durant la période des fêtes, le Centre Aquatique des Presles sera fermé 

les 24, 25, 31 décembre et 1er janvier. 

Pour cette périodes, du 24 décembre au 05 janvier 2019 inclus, les 

horaires sont : 10h30-19h.  

Les dimanches 30 décembre et 6 janvier 2019 : 10h30-18h et les mercredi 

26 décembre et 2 janvier 14h-19h. 

http://www.fermeduhallay.com/feader/


APPEL  A  CANDIDATURES  
 

Afin de pallier l’absence et remplacement à l’agence postale Communale et  

au relais emploi, vous pouvez déposer votre candidature. Les horaires sont : 

Relais emploi 8h30-9h30 et 14h-17h, La poste 9h30-13h. 

Dépôt des Curriculum Vitae et lettre de motivation en mairie  avant le 10 

janvier  2019.  

Si vous êtes actuellement sur la liste des remplaçants, vous devez 

renouveler votre candidature. 
 

SALLE DES FETES - RESERVATION POUR L’ANNEE 2019 
 

Les Bellevillois auront la possibilité de réserver la salle des fêtes en mairie, 

avant les personnes domiciliées sur une commune extérieure, à savoir : 
 

Pour les Bellevillois : le mardi 11 décembre 2018 à partir de 9H00, 

Pour les habitants des communes extérieures : le mardi 18 décembre 2018 

à partir de 9H00. 
 

Tarif Belleville sur Loire : 90 € 

Tarif associations bellevilloises : 1er gratuite, les autres 80 €   

Tarif hors commune particuliers et associations : 250 € 

 

DISTRIBUTION  DE  PAVES  
 

Suite aux travaux de la route de Sancerre, des pavés ont été déposés avec 

précaution par deux personnes qui étaient à la recherche d’un emploi. Ces 

pavés ont été stockés dans des big bag.  

Toutes personnes intéressées peuvent s’inscrire en Mairie en mentionnant 

le nombre de mètres carrés souhaités. En fonction des demandes, nous 

essaierons de satisfaire au mieux tous les souhaits.  

Le retrait des pavés se fera par vos propres moyens.  

 

MISE  A  DISPOSITION  DE  BENNE  
 

La mairie met à disposition des Bennes à déchets verts. Il est rappelé 

qu’il vous faut obligatoirement la réserver en Mairie au 02.48.78.20.50 

En fonction des disponibilités, elle vous sera déposée aux abords de 

votre logement. Lors du dépôt vous devez impérativement être présent.  



TELEALERTE – GEDICOM 

La commune a récupéré le service d’information de la population 

(Téléalerte-GEDICOM) mis en place par la communauté de commune en 

2010.  

Ce service d'information à la population a pour objectif d'informer et 

d'alerter rapidement l'ensemble des habitants de Belleville-sur-Loire de la 

survenue d'un événement majeur nécessitant la mise en œuvre d'une 

procédure de vigilance (événement météorologique, inondation, ...). 

Fondé sur une plate-forme technique, totalement sécurisée, le service de 

télé Alerte permet de joindre dans un délai extrêmement court toutes les 

personnes inscrites dans notre fichier afin de leur délivrer un message. Vous 

avez déjà pu écouter ces messages lors des précédentes alertes 

météorologiques. 

Actuellement, la base de données des « contacts » est issue du fichier 

« France télécom », ou de votre inscription volontaire en mairie. 

Le système permet d'appeler chacun sur le téléphone fixe, sur le téléphone 

portable, par SMS et sur une adresse de messagerie électronique. 

Si vous souhaitez  intégrer  ce dispositif d’alerte  (la confidentialité du N° 

reste garantie) ; vous devez communiquer en mairie ces renseignements soit 

en retournant la fiche ci-dessous en mairie, par mail: 

mairie@bellevillesurloire.fr  ou par simple appel téléphonique au 

02.48.78.20.50 

………………………………………………………………………… 
 

Fiche Télé Alerte – Gedicom 
 

N° de Téléphone principal : …………………………………………… 

Liste Rouge : oui  - non  

Nom, Prénom : ………………………………………………………… 

N° téléphones secondaires : …………………………………………… 

Appel par SMS : oui – non 

Adresse courriel : ……………………………………………………… 
 

 

mailto:mairie@bellevillesurloire.fr


COLIS  DES  ANCIENS  
 

Les colis destinés à nos chers « anciens », offerts par le Centre Communal 

d’Action Sociale, seront distribués les mercredi 12 et jeudi 13 décembre 

2018. 
 

RECENSEMENT  EN  VUE  DE LA  JOURNEE  DEFENSE  ET  

CITOYENNETE (JDC) 
 

Jeunes français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser ! 

Le recensement est obligatoire !  

Une attestation de recensement vous sera délivrée par la mairie ; elle 

vous sera indispensable pour vous inscrire aux examens : (Bac, permis 

de conduire) et concours de la fonction publique :  

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le 

Centre du service national d’Orléans :  

 : 02.38.65.21.32         csn-orleans.sec.fet@intradef.gouv.fr 

 

AGENCE  POSTALE  DE  BELLEVILLE  SUR  LOIRE 
 

Ouverture au public   

Du lundi au vendredi : 10H00 à 12H30 

SAMEDI : 9H30 à 11H30      02 48 72 60 00 

Venez découvrir tous nos nouveaux services.  

 

RELAIS  EMPLOI   
       

Horaires : lundi, mardi, jeudi 14h-16 h 30 

Mercredi 14h -16h 

Vendredi : fermé     02.48.72.58.65 

 

 

 

 

 

 

mailto:csn-orleans.sec.fet@intradef.gouv.fr


BRULAGE  DES  DECHETS 
  

Les déchets dits « verts » produits par les particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers.  

A ce titre, il est strictement interdit de brûler dans son jardin : l’herbe issue 

de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus d’élagage,  de taille 

de haies d’arbustes,  de débroussaillage, les épluchures etc… ainsi que les 

déchets ménagers.  

 

HORAIRES DECHETS VERTS 
 

 
Pour la période hivernale, à compter du 3 décembre  la déchèterie 

sera ouverte uniquement les :  

lundi  13h30 - 17h00  et   samedi 10h00 - 12h00 

 

DECHETERIE  D’ASSIGNY  
 

Heures d'ouverture : 

Lundi, mercredi et samedi : 

01/10 au 31/03 : 8h - 12h et 13h30 - 17h                               

01/04 au 30/09 : 8h - 12h et 13h30 - 18h30 
 

CABINET  D’INFIRMIERES  LIBERALES  
 

Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au 

centre médico-social, place Prudent Chollet (place de la mairie) tous les 

mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15. 02.48.72.50.29 

 

MEDECINS  DE  GARDE  
 

Pour connaître l’identité du médecin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de garde).  

 

 

 

http://www.fermeduhallay.com/feader/


Samedi 17 novembre a eu lieu la Sainte Barbe au Centre de Secours de 

Santranges. A cette occasion, Mr Patrick BAGOT,  maire de Belleville 

sur Loire, accompagné de tous ses adjoints, a reçu du colonel du SDIS 

un diplôme LABEL EMPLOYEUR PARTENAIRE  pour ses agents, 

ayant intégré le corps des sapeurs-pompiers et qui sont mis à disposition 

lors des interventions.  

Merci à Edwige, Fabienne, Walter et Olivier, employés de la commune 

de Belleville, sans oublier Éric, bellevillois, employé sur la commune 

de Santranges, pour leur investissement. 

Les coloriages du calendrier des sapeurs-pompiers de Santranges, ont 

été réalisés par les enfants de la garderie « les  loupiots ». 

Merci à l’adjointe Tatiana LANTERNIER, à son service jeunesse et aux 

enfants pour ce cadeau venu du cœur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SERVICE JEUNESSE 

 

Pêle Mêle des vacances d’Octobre …. 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

2 Semaines aux Loupiots  

 



 

 

 

 

 

 

                                                                           Mini séjour au cirque   

équestre de Cocico 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la demande générale, nous 

     essayerons de refaire un 

    séjour plus long à Cocico 
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Séjour Bruxelles et Walibi avec les ados  

 

 



 
 

 



Nouvelle tarification à L’ALSH du mercredi à compter du mercredi 

09 janvier 2019 

 
 

 

Enfant domicilié à Belleville/Loire  
 

QF ≤ 560 561 < QF ≤ 

796 

797 < QF ≤ 

1032 

> 1032 

Mercredi 7h30 -18h30        Repas  compris 

 

5.60 € 

maternelle 

6.10 € 

primaire 
 

 

6.80 € 

maternelle 

7.30 € 

primaire 
 

 

8.00 € 

maternelle 

8.50 € 

primaire 
 

 

9.20 € 

maternelle 

9.70 € 

primaire 

 

Enfant domicilié hors commune mais de la 

communauté de communes 
 

QF ≤ 560 561 < QF ≤ 

796 

797 < QF ≤ 

1032 

> 1032 

Mercredi 7h30 -18h30        Repas  compris 

 

6.00 € 

maternelle 

6.50 € 

primaire 

 

 

7.30 € 

maternelle 

7.80 € 

primaire 
 

 

8.60 € 

maternelle 

9.10 € 

primaire 

 

 

9.90 € 

maternelle 

10.40 € 

primaire 

 
 

Enfant domicilié hors commune et hors communauté 

de communes 
 

Tarif unique 

Mercredi 7h30-18h30     Repas compris  
 

12.00 € maternelle 

12.50 € primaire 
 

 

 



Pré-inscription en séjour ou à l’alsh, les règles évoluent …. 

 

 

Lors des dernières pré-inscriptions pour le séjour à Bruxelles et pour 

l’ALSH du mois d’octobre, de nombreuses familles se sont désistées au 

dernier moment sans forcément nous prévenir ou en nous prévenant très 

tardivement. 

 

Nous vous rappelons qu’afin d’accueillir au mieux vos enfants, nous 

prévoyons nos équipes d’animateurs à l’avance en fonction de vos pré 

inscriptions et une annulation tardive sans motif valable nous contraint à 

des dépenses de personnel et d’activités que l’on pourrait facilement éviter. 

Les réservations et les paiements pour les séjours sont faits de longs mois à 

l’avance afin de garantir les places et des tarifs avantageux. Un désistement 

de votre part nous laisse avec une place vacante payée et pour laquelle nous 

ne trouvons pas forcement de remplaçant(e) si nous n’avons pas de liste 

d’attente, ce qui est souvent le cas depuis la mise en place du nouveau 

système de pré-inscription. 

 

Aussi, à compter du mois de janvier 2019, toute pré-inscription à l’ALSH 

ou en séjour ne sera validée qu’après le paiement d’un acompte de 50% 

du montant total, le solde devra être réglé lors du dépôt du dossier 

complété. 

 

En cas de pré-inscription téléphonique, le règlement devra nous parvenir 

sous 48 heures, passé ce délai la pré-inscription sera annulée. 

 

En cas de maladie, évènement familial grave (décès, accident …) l’acompte 

vous sera rendu sur présentation d’un justificatif. 

 

Si nous ne pouvons accueillir votre enfant, par manque de place ou suite à 

l’annulation du séjour, l’acompte vous sera remboursé. 

 

En cas d’annulation de votre part pour convenance personnelle, l’acompte 

sera encaissé et ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement ni d’aucune 

réclamation. 

 

http://www.fermeduhallay.com/feader/


Les pré inscriptions pour les vacances d’hiver sont ouvertes… 

 

L’ALSH accueillera les enfants scolarisés en maternelle et primaire du 

lundi 18 février au vendredi 01 mars. Pré-Inscription à la semaine dès à 

présent et jusqu’au mercredi 23 janvier 2019. 

Le programme des activités est en cours d’élaboration. 
 

Participation financière à la semaine repas compris en fonction de votre 

coefficient familial   
 

 

Quotient 

familial 

 

< 560 

 

 

561 > QF < 796 

 

797 > QF < 1032 

 

> 1032  

 

Hors 

commune 

 

Primaire 

 

 

32.50 € 

 

42.50 € 

 

47.50 € 

 

52.50 € 

 

77.50 € 

 

Maternelle 

 

 

30 € 

 

40 € 

 

45 € 

 

50 € 

 

75 € 

 

 

L’équipe du service jeunesse vous souhaite de joyeuses fêtes de fin 

d’année et vous remercie pour votre confiance  

 

 

Rendez-vous en janvier pour de nouvelles aventures 
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En raison des fêtes de fin d’année, la Médiathèque Municipale sera 

fermée les samedis 22 et 29 décembre 2018 après midi.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Renseignements : 
Centre Aquatique 02.48.72.64.57  

Mairie 02.48.78.20.50 



Programme 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du 1er au 4 novembre  au plan d’eau des Genièvres 

 

Enduro de pêche (Belleville Carpe Passion) 

 

Le 2 décembre salle Bruno Capet de 8h à 10h 

Randonnées pédestres (Gym Club) 

 

Le lundi 3 décembre 

Course cycliste « Fil de l’Energie » 

 

Le vendredi 7 décembre au complexe sportif de 9h30 à 11h30 

Activités sportives parrainées (école de Belleville sur Loire) 

 

A partir de fin novembre à la Maison de Loire 

Vente boutique Téléthon (Maison de Loire) 

 

Samedi 8 décembre : 
 

De 8h à 16h Tour des 8 clochers (pédestre et vélo) 
 

Départ du complexe sportif à 9h (Belleville Joggingclub-18) 

 
 

 

 

 
 



Journée pêche aux carnassiers 
 

(Belleville Loire Carpe Passion) 
 

De 9h à 21h au complexe sportif 12h de foot 

(Union Bellevilloise Football Club) 
 
 

 

9h-10h babyfoot/U7 (de 3 à 6 ans) Entraînement 

10h-11h U9 (7-8 ans) Entraînements/match 

11h-12h mix U11/U13 (de 9 à 12 ans) Matchs 

12h-14h papas/mamans contre élus/dirigeants/éducateurs 

14h-15h30 U7UBFC matchs officiels en extérieur 

15h30-19h  libre tirs au but/matchs 

19h-21h   séniors matchs 
 

 

De 10h à 18h à la salle des fêtes Marché de Noël (Twirling bâton) 

A 20h30 en l’église de Belleville concert de Noël (Académie de musique) 

 

Dimanche 9 décembre : 
 

De 10h à 12h30 au complexe sportif tournoi de badminton 

jeunes/adultes 

A partir de 13h30 tournoi badminton de double 

(Belleville Badminton Club) 
 

De 10h à 12h et de 14h30 à 18h Au Centre Aquatique Des Presles 

enduro de nage (Club Natation Bellevillois) 

 

A 11h et à 15h Au Centre Aquatique Des Presles 

cours d’aquagym avec vente de gadgets et buvette  

(Loisirs Aquatiques Bellevillois)  



 

 



 



GYM  CLUB  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

   BADMINTON 
Dimanche 9 décembre 

 

A partir de 10h00 : enfants/adultes en double 

A partir de 13h30 :  

adultes et jeunes en double 

 
 

 

 

 

 
 

Inscriptions avant le 7 décembre au 06 77 48 10 56 

Engagement 5€/ personne. 
 



 

 



 



 



 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association « Loisirs Aquatiques Bellevillois »  vous propose de venir 

tester un de ses cours moyennant la somme de 1€. 

Il reste des places disponibles dans beaucoup de créneaux. 

Aquagym : le lundi, mardi et jeudi de 12h30 à 13h15 et de18h45 à 19h30 

Le luni et jeudi de 19h30 à 20h15. 

Aquatrainning : le mardi de 19h30 à 20h15. 

Aquatonic : le mercredi 18h30 à 19h15. 

Perfectionnement natation ados /adultes : le mardi de 20h15hà21h15 et 

le mercredi de 19h15 à 20h15. 

Enfants 6-11 ans : le mercredi de 11h à 12h et de 12h à 13h. 

Enfants 3-6 ans : le mercredi de 13h à 14h. 

Forme /santé/bien-être : le mercredi de 17h45 à 18h30. 

BB nageurs : le samedi de 9h15 à 10h. 

Aquaphobie : le samedi de 10h15 à 11h15. 

Tous nos cours sont animés par notre MNS diplômée d’état et titulaire 

d’un brevet fédéral. 

Renseignements au : 07 66 16 37 65 

ou sur la boite mail : loisirsaquatiquesbellevillois@gmail.com 
 

mailto:loisirsaquatiquesbellevillois@gmail.com


BELLEVILLE  BADMINTON  CLUB 

TOURNOI  MIXTE  NOCTURNE 

Vendredi 9 novembre, le BBC organisait son 5ème tournoi nocturne 

musical. Toutes les séries étaient complètes avec 15 clubs représentés. Les 

joueurs ont apprécié l’accueil et les récompenses qui dotaient le tournoi.  

Merci aux partenaires d’avoir contribué à cette réussite, aux  bénévoles 

d’avoir œuvré pour l’installation et le rangement de la salle, aux cuisiniers 

pour la qualité de la buvette, à Maryvonne du tennis de table et Aurianne 

du twirling bâton pour le créneau et à la municipalité et le service 

fleurissement pour l’embellissement de la salle avec les plantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coté résultats :  

En P/NC :   Elodie Montagu/ Jonathan Alff gagnent la finale. 

En D8/D9 : 3ème place pour la paire Anaïs Kirchner/Fernando Borges. 

En R6/D7 :  le club présent sur chaque marche du podium, avec : 

Victoire de Sophie Breton / Lionel Faust face à Laura Demanet/ 

Alexandre Legoux. 

3ème place pour la paire Alexandrine Vallet /Killian Borges. 
 

 

 

                                                                   

 
 
 
 

P/NC 

D8/D9 

R6/D7 



AUTRES RESULTATS : 

                 Tournoi de St Martin d’Auxigny :  

samedi 17 et dimanche 18 novembre. 

                                                 

                          Victoire de Sophie Breton/ Lionel Faust en mixte R6/D7 ! 

 

                                                                                               

                                                                                        

            2ème place pour Killian Borges/ 

           Lionel Faust en double hommes série R ! 

 

INTERCLUBS :  

 

                                         2 équipes inscrites cette saison ! 

L’équipe 1 sous le capitanat de Killian Borges remporte une 1ère victoire à 

domicile contre Vierzon 6/2. 

Prochaine rencontre à Belleville, lundi 26 novembre contre les Aix 

d’Angillon. 

L’équipe 2 orchestrée par Iannis Dziduch s’est inclinée à Belleville face à 

Saint Martin d’Auxigny 4/2.  

Prochaine rencontre à Belleville, lundi 26 novembre contre Méreau. 

PROCHAINES DATES : 

Dimanche 9 Décembre, tournoi au profit du téléthon ! Un tournoi 

parents/enfants à partir de 10h00 et double adultes à partir de 13h30. 5 

€/personne. Ouvert à tous. Inscriptions au 06 77 48 10 56. 

Vendredi 7 Décembre, repas de fin d’année.  



 BOXING  CLUB  BELLEVILLOIS 
 

Gala Amateur au Creusot (71) 
 

Le Boxing Club Bellevillois sous la coupe des entraîneurs Sylvain Boullet 

et Cédric Corcellis se déplaçait ce week-end au Creusot pour un gala de 

boxe amateurs et professionnels.  

Deux boxeurs Bellevillois y participaient : l'Handiboxeur Martin Olivier 

Vice-Champion de France 2017 et Louembet Stéphane senior 69 kg.  

Une belle soirée de boxe anglaise avec 12 combats amateurs et 2 combats 

professionnels dans une salle comble. Pour débuter la soirée, l'handiboxeur 

Olivier Martin rencontrait un pugiliste local pour un assaut de 3x2 mn, 

Olivier plus expérimenté su trouver la solution dans un assaut très serré, il 

remporte sa 15ème victoire sur 23 assauts. Pour Louembet Stéphane 

débutant cette saison en amateur et pour son 1er combat il rencontrait un 

boxeur de Lons de même niveau, le stress du public et du ring ne furent pas 

bénéfique pour Stéphane, il remporte la 1er reprise mais s'incline sur les 

deux autres rounds au pointage des trois juges. Une belle expérience pour 

Stéphane qui découvre l'amateurisme que depuis cette saison et qui 

participera à ses 1er ¼ de finale des championnats Régionaux le 10 

novembre à Feury les Aubrais.  

La Bellevilloise Lauryne Brankaer participait cette semaine à un stage de 

préparation pour les futurs championnats internationaux  à Châteauroux 

avec l'équipe de France féminine, un stage très intense pour la Bellevilloise, 

affaire à suivre  !! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



¼ de finale des championnats Régionaux amateur 
 

 

Samedi 10 Novembre à Fleury les Aubrais se déroulait les 1/4 de finale des 

Championnats régionaux amateurs  novices. Le Boxing Club Bellevillois 

sous la coupe des entraîneurs Sylvain Boullet et Cédric Corcellis présentait 

Stéphane Louembet senior catégorie 64-69kg. Pour son 1er championnat en 

amateur, Stéphane débutant cette saison découvre au fur et à mesure des 

entraînements l'amateurisme face à des adversaires de même catégorie. 

Il rencontrait pour son 2ème combat de la saison un adversaire du BC 

Sellois débutant lui aussi, très motivé Stéphane ne lui laissa pas la chance 

d'accéder aux demi-finales, il domina son adversaire par arrêt de l'arbitre a 

la 2ème reprise. Un combat expéditif qui lui donnera confiance pour ses 

demi-finales qui se dérouleront à Blois le 24 novembre, affaire à suivre   !! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



1/2 finale des championnats Régionaux amateur 

Victoire du Bellevillois Stéphane Louembet !! 
 

 

Samedi 24 Novembre à Blois se déroulait les 1/2 finale des championnats 

régionaux amateurs  novices. Le Boxing Club Bellevillois sous la coupe des 

entraîneurs Sylvain Boullet et Cédric Corcellis présentait Stéphane 

Louembet senior catégorie 64-69kg pour sa ½ finale des championnats 

Régionaux. Après avoir remporté ses ¼ de finale par arrêt de l'arbitre a la 

deuxième reprise à Fleury les Aubrais le 10 novembre Stéphane remporte 

sa place pour la finale face à un adversaire de Montargis moins attaquant , 

une nouvelle victoire qui réconforte la team Bellevilloise se dirigeant 

maintenant à la finale qui se déroulera à Amboise le samedi 8 décembre, 

affaire à suivre !! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT : 
 

Boullet sylvain (prévôt fédéral)  

06-58-41-45-58 

Corcellis Cédric (prévôt fédéral)  

07-70-37-11-05 
  

Complexe sportif  

Route de Santranges 

Belleville sur Loire  

Entraînements:  

Boxe éducative débutant: Lundi,  

Mercredi, Vendredi  de 18h00 à 19h00 

Boxe éducative confirmé - Boxe amateur - Boxe loisir: Lundi -

Mercredi -Vendredi de 19h00 à 21h00 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

« FAUT  QUE  CA  TOURNE  »  



 

 

COUPON  REPONSE 

 

Réponse et règlement par chèque à l’ordre de « FAUT  QUE  CA  

TOURNE » ou par espèces  

 

Nom : ……………………………   Téléphone : …………………. 

 

Nombre d’adulte(s) : ………… .x 75 €         Soit……………..€ 

Nombre d’enfant(s) : …………..x 20 €  Soit……………..€  

(menu spécial) 

        Total : ……… € 

 

J’aimerais être à la table de………………………………………… 

 

La réservation ne sera effective qu’après réception du règlement.  
 

Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter au 

09.54.97.99.98 (Mélanie BERTAUX) ou à l’adresse suivante : 11 rue 

des petits boulats 18240 Sury près Léré  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

Missions et coordonnées de L’ADMR  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 



 



 

 



 

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiysbSeuPfeAhUSyYUKHWmkAGkQjRx6BAgBEAU&url=http://jecolorie.com/magique-sapin-et-cadeaux-noel-coloriage-dessin-15070&psig=AOvVaw2YYnIdswMA_aYFPhQiezz1&ust=1543506570662221


 

Une boite aux lettres se trouve en mairie pour y déposer votre liste !!! 
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